
Classement Provincial d’Hiver – Règlement 2018-19 

1. Le Classement Provincial d’Hiver (CPH) est réservé aux archers inscrits dans les clubs en 

Province de Liège reconnus par la LFBTA. 

2. L’inscription au CPH est de 5€. Celle-ci est à payer auprès de votre club pour le 30 septembre. 

3. Pour être classé, l’archer doit, au minimum, participer à 5 compétitions en Province de Liège. 

4. Les tirs reconnus par le CPH sont : 
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5. L’archer est classé par rapport à ses 5 meilleurs résultats sur l’ensemble des compétitions. 

6. L’archer n’est pas catégorisé par rapport à son âge ou son sexe. Pour le CPH, il s’agit de 

« Rang ». 

7. Les Rangs sont répartis comme suit : 

Rang Recurve Compound Nu 
Bronze Moins de 475 Moins de 500 Moins de 400 

Argent 476 et 500 501 et 525 401 et 425 

Or 501 et 525 526 et 550 426 et 450 

Platine 526 et 550 551 et 570 451 et 475 

Diamant 551 et 570 571 et 580 476 et 500 

Maitre 571 et 585 581 et 590 501 et 525 

Grand Maitre 586 et plus 591 et plus 526 et plus 

 

8. Pour obtenir un Rang, l’archer doit réaliser 3 compétitions de « placement ». Selon la 

moyenne de ces 3 compétitions, l’archer obtiendra le Rang dans lequel il sera classé. 

9. L’archer peut monter ou descendre de Rang si la moyenne de ses tirs s’éloigne de 15 points 

par rapport aux intervalles de son Rang. 


